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NOUVELLES DES ASSOCIATIONS 

La Chaux-de-Fonds, le 13 février. 

CIRCULAIRE 

du Bureau de la Société inlercanlonale des 
I1 

industries du Jura 

à ses sections. 

Monsieur le Président et Messieurs, 
En exécution du mandat qu'il a reçu de 

l'assemblée des délégués du 8 janvier dernier 
et en suite des deux séances tenues par la 
commission de révision des statuts, le secré
tariat soussigné a l'honneur de vous soumet
tre ci-inclus un projet de statuts révisés et 
un questionnaire, en vous priant de bien 
vouloir faire discuter l'un et l'autre dans votre 
section et répondre au questionnaire le plus 
exactement possible par lettre adressée au 
secrétariat d'ici au 28 février courant au plus 
tard. 

Veuillez en outre vous faire représenler 
par votre délégué officiel à une assemblée 
qui aura lieu mercredi 5 mars prochain, à 
11 heures du matin, à l'Hôtel de ville de Neu-
chàtel, avec l'ordre du jour suivant : 

1° Discussion du projet de statuts révisés 
et éventuellement adoption des dits. 

2° Nomination du Comité central et du Bu
reau. 

3° Discussion des réponses au question
naire. 

4° Activité de la Société et budget pour 
1890. 

5° Maintien ou suppression du bureau de 
renseignements. 

6° Divers. 
Nous espérons que vous serez représenté 

à cette importante réunion et que vous vou
drez aussi nous faire parvenir en temps voulu 
les réponses au questionnaire annexé. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président et 
Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

Le secrétariat de la Société intercantonale 
des industries du Jura : 

James PERRENOUD. 

Questionnaire 
relatif aux modifications éventuelles à ap
porter au régime des tarifs douaniers, ι our 
l'horlogerie et branches qui s'y rattachent. 

Première section : Droits pour l'entrée 
en Suisse. 

Désirez-vous le maintien ou le changement 
des tarifs général et spécial des péages fédé
raux pour l'entrée en Suisse des marchandises 
formant les postes suivants : 

I. Matières premières employées pour la 
fabrication. 

IL Ebauches et finissages. 
III. Fournitures d'horlogerie. 
IY. Boîtes de montres. 
Y. Boîtes, cuvettes, etc., envoyées hors 

frontières pour décors et rentrant en Suisse. 
YI. Montres de provenance étrangère. 
YII. Montres de fabrication suisse rentrant 

en Suisse par suite de retours de clients, de 
consignations, etc. 

Veuillez bien indiquer toujours les motifs 
à l'appui des changements que vous désirez 
voir introduire ou des réclamations que vous 
auriez à faire sur l'état de choses actuel. 

Xous vous prions, en outre, de nous don
ner votre préavis sur la question de deman
der que le bureau fédéral de statistique com
merciale décompose ses indications d'entrée 
de nos produits industriels de la manière sui
vante : 

a) Produits fabriqués en Suisse rentrant en 
Suisse : 

b) Produits fabriqués à l'étranger. 
Actuellement, le bureau de statistique réunit 

ces deux rubriques en un seul poste, figurant 
comme importation en Suisse. 

Deuxième Section : Etude de nos marchés 
d'exportation. 

Veuillez, pour chacun des marchés où nous 
avons un traité de commerce, provoquer une 
enquête portant sur-les questions ci-après : 

Y a-t-il lieu de maintenir le régime actuel 
ou doit-on y apporter des modifications ? 

Les observations seront à noter pour chaque 
pays séparément. La Suisse a actuellement 
dee traités de commerce avec les Etats euro
péens suivants : 

Allemagne Espagne 
Autriche-Hongrie France 
Danemark Grande-Bretagne 
Italie Koumanie 
Portugal Eussie 
Pays-Bas Serbie 
Turquie 
Comme pour la première section, veuillez 

indiquer chaque fois les motifs à l'appui de 
vos desiderata. De plus, préparer, à dispo
sition des négociateurs éventuels des nou
veaux tarifs, les renseignements suivants pour 
chaque marché individuellement: 

I. Yaleur moyenne en francs de l'exporta
tion suisse : 

a) Mouvements. c) Montres argent. 
b) Montres métal. d) Montres or. 
IL Veuillez signaler toutes les anomalies 

qui,-à votre connaissance, existent dans l'appli
cation des traités existants, avec motifs à l'ap
pui des redressements que vous pourriez avoir 
à demander. 

Nous publierons dans notre prochain nu
méro, le projet de statuts révisés. 

S T A T U T S 
du Syndicat des patrons monteurs de 

boîtes argent. 

(Suite et fin.) 
Pénalités et arbitrage. 

ART. 44. Toutes contraventions soit aux 
statuts, soit aux tarifs, soit aux conditions de 
vente, seront passibles d'une amende à titre 
d'indemnité ou de clause pénale de 500 à 
5,000 francs pour chaque infraction. 

Cette clause pénale sera prononcée par des 
arbitres ; elle sera appliquée sous quelque 
forme que l'infraction ait eu lieu et quels que 
soient les moyens employés pour la décou
vrir. Le montant en sera remis à la chambre 
syndicale pour être destiné totalement ou 
partiellement à ceux qui auront contribué à 
la découverte de la fraude. En aucun cas, le 
contrôleur n'aura droit à plus du quart de 
l'amende. 
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La procédure à suivre devant les arbitres 
est celle tracée per le code de procédure ci
vile bernois. 

ART 15. Les contraventions aux présents 
statuts, aux tarifs ou aux conditions de vente, 
de même que les demandes en dommages-
intérêts dirigées soit contre les membres de 
la chambre syndicale, soit contre le contrô
leur, seront soumises à trois arbitres dont 
deux soront nommés, l'un par la chambre 
syndicale, éventuellement par l'un ou l'autre 
de ses membres ou par le contrôleur, et 
l'autre par la maison demanderesse ou incri
minée ; le troisième sera désigné par les 
deux arbitres et à défaut d'entente par le 
tribunal du district où sera le siège de 
l'association. 

VI. Dispositions générales. 
ART. 16. L'assemblée générale, de même 

que la chambre syndicale, tiendront chacune 
en ce qui Ii concerne un registre de leurs 
délibérations et toutes décisions seront, dans 
la mesure du possible, signées séance te
nante, par leurs présidents et secrétaires res
pectifs. 

ART. 17. Les boîtes qui auraient été refu
sées ou qui ne pourraient plus être écoulées 
aux prix et conditions des tarifs, seront ven
dues pour le compte du producteur par les 
soins du contrôleur. 

Dans des cas analogues, la chambre syn
dicale pourra, à bien plaire, faire des avan
ces de fonds au producteur jusqu'à concur
rences des 9/io de la valeur intrinsèque de la 
matière première. 

ART. 18. Tout sociétaire qui n'aura pas 
son domicile dans l'Etat où sera le siège de 
l'association y fera é'ection de domicile avec 
attribution de juridiction. 

ART. 19. Les héritiers d'un sociétaire qui 
continueront l'exploitation de son établisse
ment seront tenus d'entrer dans le syndicat. 

ART. 20. L'assemblée ordinaire du mois de 
juin désignera l'organe officiel du syndicat. 
Les abonnements audit journal seront com
pris dans le chiffre de la cotisation. Les sta
tuts, les tarifs etles conditions de vente seront 
traduits en langue allemande. Le texte officiel 
en langue française. 

VII. Révision, dissolution et liquidation. 
ART. 21. Immédiatement après la réception 

d'une convocation à une assemblée générale 
appelée à réviser les statuts, à établir ou à 
modifier les tarifs et les conditions de vente, 
chaque producteur est tenu d'envoyer au con
trôleur, sous pli fermé et recommandé, l'état 
de ses marchés fermes. Tout marché ferme 
qui serait conclu entre la date de réception 
d'une convocation et celle du vote des nou
veaux tarifs constituerait une infraction aux 
statuts. 

ART. 22. Toute proposition de dissolution 
du syndicat avant l'expiration du présent 
contrat devra faire l'objet d'une assemblée 
générale, convoquée spécialement à cet effet 
au moins quinze jours francs avant ladite 
assemblée. 

La dissolution ne pourra être prononcée que 
par la majorité des membres du syndicat. 

Si toutefois à ladite assemblée, la majorité 
des membres présents se prononçait pour la 
dissolution, il y aurait lieu de provoquer une 
nouvelle réunion avec le même ordre du jour 
et à cette seconde assemblée, la dissolution 
pourra être prononcée à la majorité des mem
bres présents. 

ART. 23. Dans la dernière quinzaine de juin 
de chaque année il y aura une assemblée 
générale ordinaire qui décidera s'il y a lieu, 
oui ou non, de continuer ladite association 
pour une nouvelle année. Si la majorité se 
prononçait pour la dissolution il y aurait lieu 
de provoquer une nouvelle assemblée con

formément à l'art. 22. C'est à l'assemblée or
dinaire du mois dtî juin que le budget sera 
établi. 

ART. 2'K L'association ne poursuivant au
cun but lucratif, l'assemblée qui en aura 
décidé la dissolulion disposera de sa fortune, 
soit en faveur d'une société analogue, soit en 
faveur d'un établissement d'utilité publique. 

L'article 9 contient une erreur de compo
sition qu'il faut rétablir comme suit. Les coti
sations sont proportionnées au nombre d'ou
vriers occupés ou au prorata du nombre de 

kilos argent, etc. 

ATTENTION 

L'un de nos abonnés de Genève nous 
communique une curieuse lettre qu'il a re
çue de Riga et qui est absolument pareille 
à la lettre que publie aussi dans son dernier 
numéro, le Moniteur de la Bijouterie et de 
Γ Horlogerie. Selon toute vraisemblance, il 
s'agit d'une tentative du genre de celles 
qu'il convient de signaler. 

Riga, le 11 janvier 1890. 

Honoré Monsieur, 
Votre nom m'a été indiqué comme celui 

d'un négociant entreprenant et capable. Con
fiant en ceci, je vous adresse la demande si 
vous étiez disposé pour une entreprise colos-
salement lucrative d'entrer en correspon
dance avec moi. 

Un Russe dont j'ai fait la connaissance, 
par suite de ma situation dans l'Oural, m'a 
proposé cette affaire, malheureusement ma 
position et ma condition m'empêchent d'y 
entrer directement, c'est pourquoi j 'ai promis 
au Russe de faire mon possible et de lui trou
ver bientôt un amateur. Le Russe fabrique 
un article dont le commerce est légalement 
interdit en Russie aux particuliers. Aussi cet 
article doit-il être expédié sous main et dis
crètement au dehors. A l'étranger, l'article, 
est noté (coté) à toutes les Bourses et est 
dans le commerce. Il entre en franchise de 
droits. 

L'affaire est sans danger et sans le moindre 
risque et de confiance il n'en est pas du tout 
exigé. 

L'affaire donne tous les ans 180,000 rou
bles (?) de bénéfice net et exige uniquement 
quelques petits voyages à Varsovie, etc. 

La discrétion la plus absolue est urgente. 
D'autres renseignements sont donnés mais 

seulement contre renvoi préalable de cette 
lettre. 

Vous demande de répondre bientôt, avec 
ma haute considération. 

Signature, 
à Riga. 

N. B. — Malheureusement je ne possède 
pas du tout le français ni l'anglais et il me 
serait difficile de trouver un traducteur. 

Au besoin pourrais-je lire ces langues, 
mais je ne pourrai vous écrire qu'en alle
mand. V. 

1 ι » • I 

La grève générale. 
Le manifeste des chambres syndicales et 

groupe ouvriers de Paris adressé au Travail
leurs du monde entier, dont nous parlions 
l'autre jour, vient de paraître et a dû être 
expédié en quantités assez considérables ; 
en voici le texte que nous reproduisons 
d'après le Journal de Genève. 

« Il y a sept ans, à Lyon, un savant disait 
à des honmes chargés de le juger pour 
cause d'affiliation à l'Internationale : s Dix 
ans ne s'écouleront pas sans une révolution 
sociale. » Ce procès passa inaperçu à plus de 
30 millions de Français. Pourtant quoi de 
plus vrai? 

«Le capitalisme en est arrivé à son apogée 
de grandeur — tandis que le travailleur ar
rive à son complet déclin, et arrivera ensuite 
à la misère la plus dégradante. 

« Plus d'espoir pour le prolétaire, le petit 
commerce lui-même se trouve englouti de
vant l'association des millions des capitalistes. 

« Plus de classe intermédiaire. La marche 
des Rothschild et des Vanderbild le veut 
ainsi. 

« Dans quelque temps il n'y aura plus que 
deux partis en présence: d'un côté la classe 
travailleuse, qui produit les choses nécessai
res à la vie de tous ; de l'autre la classe capi
taliste, celle qui sans rien produire exploite 
les travailleurs à l'aide des millions qu'elle 
leur a volés. 

« Jusqu'ici les pieuvres capitalistes aux in
nombrables tentacules ont, pour se maintenir, 
créé des guerres lointaines; elles ont fait 
dernièrement, à l'occasion du Centenaire la 
plus grande Kermesse que jamais ne virent 
des humains, ce furent fêtes sur fêtes, des 
embrasements, des orgies inconcevables, et, 
pendant que 18,000 maires sa soûlaient avec 
l'argent des contribuables, au palais de l'In
dustrie, des milliers d'hommes et de femmes 
qui avaient travaillé toute leur vie crevaient 
de faim Ie jour, et, le soir, s'abattaient dans 
les asiles de nuit. » 

«Aujourd'hui, c'est pis; les travailleurs 
produisant plus vite avec les outils mécani
ques perfectionnés, depuis les charrues à 
vapeur jusqu'aux machines à laver les assiet
tes; il en résulte un chômage pour les neuf 
dixièmes des sans-fortune; alors, les asiles 
de nuit deviennent trop petits; il y a trop de 
monde aux bouchées de pain. 

« La mendicté, le vol, l'assassinat devien
nent les principes fondamentaux pour l'exis
tence des travailleurs en l'année 1890. 

« Horreur! On voit des hommes qui ont 
produit des 30 ou 40 années pour des capita
listes aller chanter dans les cours, tirer le 
pied de biche et mourir épuisés, comme des 
carnes, dans un amphithéâtre d'hôpital ou 
sur le tas de pierres d'une grande route. 

« Voila le résultat de Ia grande révolution 
française dont on nous parle tant! 

«C'est cela! Travailleurs, nous n'êtes que 
des mendigos! 

a Mendiants pour travailler, mendiants 
pour manger. 

«Vos pères ont détruit les seigneurs féodaux, 
sans s'apercevoir qu'ils laissaient subsister 
les seigneurs de la finance. 

« L'un mangera l'autre — c'est écrit, ça ne 
peut pas aller plus loin. 

« La famine. Ja mort lente sont là qui nous 
anserrent. — Autrement les prisons et l'écha-
faud nous attendent. 

« Pourtant, si nous réfléchissons, la loi na
turelle nous dit que nous sommes tous des 
habitants de la Terre, que celte terre possède 
assez de richesses pour suffire à tout le 
monde, qu'elle devrait être la communauté 
de tous. 

* La loi fausse des hommes en fit autre
ment, elle fit des prolétaires et des proprié
taires, des travailleurs et des fabricants. 

« Il est grand temps, il faut que les para
sites disparaissent et que nous soyons des 
hommes. 

« Pour cet effet, — nous préparons une 
grande grève généralisée partout où il sera 
possible. Nous préparons la grève de tous 
ceux qui travaillent, contre ceux qui nous 
exploitent ; pour cela il faut exciter les esprits 
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à créer une incessante propagande, en fai
sant comprendre aux masses que, quand les 
mineurs s'arrêteront d'extraire du charbon, 
quand les cultivateurs, les industriels, les 
boulangers ne voudront plus produire pour 
ceux qui les exploitent, ce jour-là, la bour
geoisie sera morte et la révolution commen
cera. 

« Donc, de l'agitation, de la propagande, 
qu'un jour donné nous nous arrêtions tous 
•de produire. Plus d'esclaves salariés ! 

« Dit courage ! Grève générale sur toute la 
ligne ! 

« Paysans, Mineurs, Ouvriers, bas les 
outils ! Soldats, bas les armes ! Vive la grève 
pour nous rendre libres ! » 

NOUVELLES DIVERSES 
P o s t é e . — Ensuite d'un arrangement in

tervenu avec les postes italiennes, les lettres 
avec valeur déclarée échangées avec l'Italie 
peuvent désormais contenir les objets pré
cieux. Les envois de cette espèce doivent 
porter, du côté de l'adresse, l'indication du 
contenu et les deux administrations se réser
vent le droit de les soumettre à l'importation 
aux droits de douane prévus par les lois. 

BAle-Campngnc . — Les grèves ne sont 
pas bien terribles dans cet heureux pays. 
Qu'on en juge plutôt. 

Samedi passé, c'était jour de paie pour les 
ouvriers et ouvrières de la fabrique d'horlo
gerie de Maisprach. Il parait que quelques-
uns des employés trouvèrent leur gain trop 
maigre, car le lundi matin une quinzaine 
d'ouvrières quittaient l'atelier, en annonçant 
qu'elles ne reprendraient pas le travail avant 

qu'on leur ait accordé une augmentation de 
salaire 

En attendant la réponse à leurs réclama
tions, les ouvrières se rendirent en cortège 
à l'auberge où elles se mirent à boire du vin. 

Le patron, aussitôt nanti de l'affaire, accou
rut à son tour à l'auberge. Ce fut pendant 
une heure ou deux un beau tapage, toutes les 
ouvrières parlant à la fois et criant à tue-tête. 
Enfin, l'on finit par s'entendre, et le patron 
capitula. Il annonça qu'il accordait une pe
tite augmentation de salaire. 

Alors la joie fut grande, et les ouvrières 
manifestèrent leur contentement de la ma
nière la plus bruyante, quelques-unes 
allant jusqu'à embrasser leur chef. 

On passa gaîment la journée le verre en 
main. 

F a b r i c a t i o n é t r a n g è r e . — Un journal 
de Lyon annonce qu'une société nouvelle
ment créée à Besançon vient de traiter pour 
l'installation d'une fabrique d'horlogerie à 
Annemasse. 

La construction des ateliers devra être ter
minée pour le 30 juin prochain. 

Les dépenses s'élèveront de 50 à 60,000 
francs. Les plans ont été dressés par M. 
Montfort, entrepreneur. 

L'usine Camps se trouvant à proximité de 
l'endroit où seront construits les ateliers, on 
fera usage, comme force motrice, de la ma
chine de cet établissement à l'aide d'un câble 
de transmission. 

Les nouveaux ateliers pourront occuper un 
personnel de 100 ouvriers. 

IjiHte d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi il 
février 1890, à 5 heures du soir: MM. 

Ronsperger, Vienne. — Strauss, New-York. 
— Bloch, Vienne. — Schwarzstein, Varsovie. 
Traugott, Francfort. 
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Le rédacteur responsable : Fritz HOGUENIN. 

EDITION 1890 

LIVRE GENERAL D'ADRESSES 
pour la fabrication de bijouterie et d'horlogerie eu Allemagne 

Prix, y compris deux suppléments : 10 francs 
L'envoi se fait contre paiement fait à l'avance de i franc pour port 

Le LIVRE GÉNÉRAL D'ADRESSES pour lesf abricants debijouterie et d'horlogerie d'Allemagne contient les adresses : 
De toutes les fabriques de bijouterie ; 
De toutes les usines de matières d'or et d'argent ; 
De tous les bijoutiers, marchands en gros et exportateurs 

de bijouterie ; 
De tous les exportateurs de matières d'or et d'argent ; 
De toutes les branches s'y rattachant, telles que : fabriques 

de machines, mécaniciens, taillages de pierres et de pierres 
fines, magasins et commerces en gros, contrôles pour 
matières or et argent, bijoutiers, monteurs, guillocheurs, 
estamperies, etc. 

De tout commerce de vente de bijouterie et matières d'or 
et d'argent; 

De toutes les fabriques d'horlogerie ; 
De tous les commerçants d'horlogerie en gros et expor

tateurs; 
De tous les magasins d'horlogerie ; 
De tous les fabricants et marchands d'horlogerie en 

Allemagne. 

Ce livre est indispensable à toute nouvelle maison de 

fabrication, d'achat et de vente de marchandises terminées 

et non terminées. 

Le tirage est de 10,000 exemplaires garantis. Le LIVRE 

D'ADRESSES, lu dans les cercles compétents, est répandu 

dans toutes les parties du monde; il est valable jusqu'en 1892.' 

PRIX DES ANNONCES 

1 page 18χ11 cm. 
V3 » 9X11 cm. 

V4 » 4V2XH cm. 

Une page en vue 

100 francs 

60 » 

40 > 

125 > 

Petite annonce 1 — 10 lignes nompareille, 15 francs 

Les commandes au LIVRE D'ADRESSES avec SUPPLEMENT et annonces sont reçues par W. A. MEIER, 
libraire à PFORZHEIM (Bade), qui se charge aussi de tous renseignements. gi8 
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USINE DE DÉGROSSISSAGE D'OR E T D'ARGENT 

A. HEMMANN, SCHAFFHOUSE 
V e n t e , a c h a t e t fon te «le m é t a u x p r é c i e u x 866 

Ο Ή / E T J S E T S I D I E T O T J T I B S O-IR^LIN'IDIESTJIE^S 
O r fin p o u r d o r e u r s 

PRÉPARATION ET EXPLOITATION DE CENDRES ET AUTRES MATIÈRES CONTENANT OR OU ARGENT 

Ecole d'horlogerie de St-lmler 

MISE AU CONCOURS 
L'Ecole d'horlogerie de St-Imier met 

au concours : 
1° La place de maître de 1 " année. 

Enseignement : Ebauches, finissa
ges, mécanisme, etc. 

Appointement : 2^00 fr. par an. 
2° La place de maître de 3* année. 

Enseignement': Repassages, remon
tages, etc. 966 

Appointement : 2,700 fr. par an. 
S'adresser, pour renseignements 

complémentaires, à M. H e n r i 
G u y o t f i l s , à S t - Imier , 
qui recevra les inscriptions jusqu'au 
20 février. (H 479 J) 

ON DEMANDE 
un bon ouvrier pour machines 
automatiques (vis horlogerie 
et mécaniques) à la fabrique 
de vis 973 
Creux de St-Jean, à Genève. 

ON DEMANDE 
un p o s e u r d e m é c a n i s 
m e s remontoirs connaissant 
bien la partie. Ouvrage suivi 
et bien payé. 975 

S'adresser à la fabrique de 
la Maisonnette, an Locle. 

ON DEMANDE 
pour de suite, un s e r t i s s e u r ou 
s e r t i s s e u s e pour moyennes et 
échappements. Ouvrage facile et bien 
payé. S'adresser à la fabrique de la 
«Maisonnette», au Locle. 969 

On d e m a n d e p o u r l a d i r e c t i o n 
d ' une f a b r i q u e d 'hor loger i e 957 

un horloger-technicien 
actif e t s é r i eux . A d r e s s e r l e s 
offres à l ' agence d e pub l i c i t é 
H a a s e n s t e i n & Vogle r , à S t -
Imie r , sous chiffres H 547 J . 

O n d e m a n d e d e s u i t e d e u x 
o u v r i è r e s o u a s s u j e t t i e s 

pierristes 
c o n n a i s s a n t u u p e u l a p a r 
t i e . O n e x i g e d e s p r e u v e s 
d e m o r a l i t é . S ' a d r e s s e r p a r 
é c r i t a u p l u s v i t e s o u s i n i 
t i a l e s I i . A . I S 3 Î , p o s t e r e s 
t a n t e , L o c l e . 943 

On demande à acheter d'occasion 

un balancier 
en bon état. 

Adresser les offres au bureau qui 
indiquera. 959 

O n d é s i r e t r o u v e r a u p i u s 
v i t e 961 

avec te hydraulique. 
A d r e s s e r l e s o f l r e s p a r 

é c r i t I i . A . 4 9 , p o s t e r e s 
t a n t e , C h a u x - d e - F o n d s 

Fabrique k balanciers compensés rt f a p compensés tu tous p r è s 
GEORGES ROULET 

PONTS-MARTEL (Suisse) 

Ouvrage fidèle et garanti soigné, bon courant. 

9(17 

Tous mes balanciers soignés et ordinaires sont garant is pour couper 

HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i s - à - v i s d e l a . g a r e 
Etablissement recoramandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

s a l l e s — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 931 

Se recommande C. FUESEN-RITTER, propriétaire. 

FABRICATION DE BIJOUTERIE 

BlENNE 
S p é c i a l i t é d e b r a c e l e t s m o n t r e » 

or, argent et acier oxydé 
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Qgggggggggggg^gggggggg^ggggggfE) 
GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE 

Victor DONZELOT, P o r r e n t r u y (Suisse) 

Est toujours abondamment pourvu de marchandises 
fraîches des meilleures provenances p o u r t o u t e s 
l e s p a r t i e s « l ' h o r l o g e r i e . 

S p é c i a l i t é d e F o u r n i t u r e s p o u r E t a n l i s s a g e 
e t P l a n t a g e s d ' é c h a p p e m e n t . 

vendues à la garantie et à prix extrêmement bas, tels que : Asso r 
t i m e n t s cylindres et roues. — A s s o r t i m e n t s nickel pour boîtes. 
— Aigui l les heures et minutes et à seconde en tous genres, 
O r i e n t a l e s et Louis XV. — B a l a n c i e r s nickel et dardène. — 
P i e r r e s grenats et rubis. — P l a q u e s serties, laiton et nickel. — —. 
Con t r e -p ivo t s . — R e s s o r t s de barillets. — T e n o n s — g l 
Chevi l lo ts . — Ecuel les . -^ V i s en tous genres, etc., etc. [El 

T o u r s , R o u e s e t O u t i l s p o u r P i e r r i s t e s . 
Diamant, Perçages grenat et rubis. 

T o u r s à pivoter, à éqnarrisser, à goupiller, à tourner,à tarauder, 
pour emboîleurs, polisseuses, finisseuses, etc. — B u r i n s f ixes. 
Machines à arrondir. — Machines à percer. — Machines aux cha
peaux et aux cuvettes. — Machines à régler des meilleures fabri
ques. — Etaux , T o u r s e t P inces , etc., pour monteurs de boîtes 
et cuvetiers. 

F o u r n e a u x à vent pour monteurs de boîtes. — F o u r n a i s e s 
pour émailleurs. — Creusets, Moufles et Plateaux. — E m a u x 
divers, prix de fabrique. — Plateformes, Compas, Plaques, Pin
ceaux, Pieds et tous les accessoires pour émailleurs. 
F o u r n i t u r e s s p é c i a l e s p o u r d o r e u r s e t n i e U e l e u r s 

Poudre d'argent, crème tartre, brosses, cyanure, Panama, gratte-
bois, papier à filtrer, papier soie, etc., acides divers. 

M é t a u x p o u r b o î t e s e t c u v e t t e s . 
Planches, rondelles, fil, bandes, carrures, lunettes. — D é p ô t 

de fonds frappés pour boîtes, grand choix de dessins. 
Soudure nickel spéciale pour boîtes de métal. 
L a m p e s et quinquets laiton pour horlogers. — R é g u l a t e u r s , 

p e n d u l e s , cartel= et réveils et tous genres. 
Ayant dans toutes les branches des ateliers importants travaillant 

uniquement pour moi depuis de longues années et n'ayant pis de 
frais de voyayeurs ou de représentants, il m'est possible d'offrir à 
mes clients une marchandise régulière, soignée, toujours la même, a 
la garantie et à prix exceptionnellement avantageux. 869 
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ÉCOLE D'HORLOGERIE ETDE MECANIQUE 
o i e B i e n n e . 940 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans ; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 
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MAISON FONDÉE EN 1879 

F. REYMUND a C 
88, AVENUE DE LA GARE B I E N N E AYENUE DE LA GARE, 88 

IE 

La 

MÉTAUX POUR H O R L O G I E R I E 

Agence exc lus ive e t D é p ô t d e t 
HH. t» eaUe *:cie, Marque déposée : τι*, société wcstph·· 

à Krlena, prèa lucerne. P L A . T I N I U M Hernie pour le laminage 
. H- _„„ <\ ç A D.rv du nickel, à Schwerte. 

u.ton, cuivre el alliages φ * £ ? % > (Antenne -». . .-
Spécial» &8MÊ&.& Fl.Um.na* WIU.). 

pour l'horlogerie. χ Nickel pur, 

T U . société intfuitrieile r l f v \ A * / 5 i - nickel plaqué, etc. 
et rommerrlale 

de· metaus, Pari·. '"^fflfW^ M M · Johu ^*1"8 * 8 e n ' ' 
(U.lne do B.rnel). F-REYAlOSjEi fcC» " Birmingham. 

Mjillechort, Packfung, Tubes cuivre et laiton, 
Chrysocale, Similor, etc. unis et profilés. ' 

Aciérie· et tréfilerle· d'HavclocK pria ScheCHeM. 
Aciers sour toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 8ti7 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS : 

aux Magasins généraux, à Genève 
el 

à Ii Yillelte, à Paris, 

Ad/ esse pour télégrammes : 
REYMOND, BIENNE. 

T É L É P H O N E 

English spoken. Man spricht Deutsch. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

R U B I S , S A P H I R , G H R Y S O L I T H E 
et 

G K R z E l S r ^ T Ζ Β Ι Η , Τ Τ Τ 
InprtitiH élretit ta IXII8 

U a I i * s u r le R H O N E p o u r l a F A B B I O ATION de» 
J O T A U X p o u r Hor loger ie 

DIAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 
taillécê pour la Bijouterie ma 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous genres 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

KMMER & MOSER 
BlENNE 

91EDAIIiIiK 11'ABCiKST 
à l'Exposition universelle de Paris 1889 

nu " Β 

151 

5 

L, 
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

ALD 
S I E N N E (Suisse) 

Le seul fabricant de la 

W i 
il 
a 

628 

Montre remontoir dite Montre-canne 

Système breveté sous N 0 135 

se remontant en tournant le pommeau de la 

H 
5 

S 
H 

H 
m 
i l canne, qui forme la boîte de la montre , — i H 
s s'adaptant sur cannes, cravaches, parapluies, etc. [H 
21 Même système pour bracelets. |§ 

1 MODÈLE ABSOLUMENT NOUVEAU 
ai 
51 MONTRES GARANTIES | 

Γ· FABHlQUIi DE JOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en an mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement 4e la 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L.-ETJLTNOD 
à 1,IJCEMS (Suisse) 

torque de bkriqne 

liwa IMMI U 1850, «sapant VSafr^ Récompinj» à Londres H 1881 it 
pin: de 800 oimien TTSYV * ** ' * * η χ ^ · " ' β Ι 1 * M 1 8 8 1 

VESTE EXCLUSIVEMENT EN 6R0S ' ' V ^ AUX MARCHANDS OE FOURNITURES 
Envoi de prix-courants sur demande 

Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

vpécialiké de montteâ tementoitô fiûut dama 
de 10 à 13 lignes 

V I J I L L I O M E N E T - R E I I N H A R D T 
B I E N N E (Suisse) 

http://Fl.Um.na*
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APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS & MOHLENBRUCK 
BIENNE 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la n i c k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano 
plastie, la dorure et la nickelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 
T~/S 

Usine pour le traitement k matières or, argent et platine 
liai 

K S S A Y E I I R - J I J K I : HlPLOiTIK F E D E R A I · 

ACHAT " W * VENTE 
RuedeNidau — B I E N N E — Rue Neuve 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
Creusets de tous pays — Charbons — Coke de St-Etienne 

G K O S E T D K T A l L 930 

~~ FABRIQUE DE MONTRES 

DELEULE FRÈRES & WALKER 
CHARQUEMONT (Doubs) 

Spécialité de remontoirs 18 lignes, boîtes métal 

oSx 
W £ 

FtMfU h Fraises 
EN TOUS GENRES 

POUR HORLOGERIE 
petit et gros volume 

" U S I N E à ©VAPEUR 

FIC Ulysse Munier fils 
à Reconvillier 

JURA BERNOIS (SUISSE) 
Envoi franco d'échantillons 

et prix · courant sur demande. j 

905 

οοοοοοοΰοοο 
ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

Prix : 60 centimes 

CHARLES GROS FILS 
3Ξ cl i t Θ τ ι TC 

ST-IMIER 
Q 

LOUIS BORALEY 
Emailleur, Melleur 

SMr or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GE1VÈVE 941 

MONTRES SOIGNÉES 
p o u x - d a m e s j 

cylindre et ancre de 7 à 14 lignes 
BOITES FANTAISIE 

* ι — Ό CJ-*-^»-»—«— 

BREVETS D'INVENTION 
en tout pays 

A. R I T T X S R 
Mn i» CKwIi eeitnl·fa Irti 
et luihctim it Ptrii 

INGÉNIEUR-CONSEIL 
EK MATIERE DE PROPRIETE INOUSTRIELU 

Heunuttstrasse, 3, BAUI 

Depot de marque s de fabrique et do 
dessine et modèles Industriels 

• ' ^ » 0 O s •**« » 

RÉCOMPENSES':! 
Zurich 1883 Anvers 188 à 

Paris]1889 

H» THALMANN & C" 
B I - T T ! KT TTTTj 9-28* 

î? HORLOGERIE Y 

J W· 
5 B I R.\ftTE (Suisse) 
à 54a, Quartii r-Neuf, 54a 

U Spécialité GENRES ALLEMANDS 

TTi]TL1TI]T=IIOZiTTIl 

A R N O L D H U G U E N I N 
4 5 , Rue do Procréa, 4 5 

GHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERJEJPPLIOIIÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complications, grandes sonneries quarts et minutes, quantièmes 
perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées aux températures 
et peuvent obtenir des bulletins à l 'observatoire. 93z| 

Médaille de bronze à l'Exposition universelle, Paris 1889 

ooooooooooooooooooooooo 
ETABLISSEWENT METALLURGIQUE 

A c h a t de cendres et l i ngo t s s u r essai 
Fonte de déchets de toute nature 

VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F E A T O C & 
•»·*« B I I D IsT IET TD ©»*-

MX 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

G - I F l O S &. D B T A I L 929 
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Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


